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Identité	de	l’enfant	

Nom	:	 	 Prénom	:	 	

Responsable	légal	1	 Responsable	légal	2	

Lien	avec	l’enfant	:	 	 Lien	avec	l’enfant	:	 	

Nom	:	 	 Nom	:	 	

Prénom	:	 	 Prénom	:	 	

Adresse	postale	:	 	 Adresse	postale	:	 	

Code	postal	:	 	 Code	postal	:	 	

Commune	:	 	 Commune	:	 	

Assurance	de	l’enfant	

Compagnie	d’assurance	:	 	 N°	de	contrat	:	 	

Adresse	postale	:	 	

Code	postal	:	 	 Commune	:	 	

Informations	médicales	

Nom	de	la	sécurité	sociale	:	 	 N°	d’assuré	social	:	 	

Adresse	postale	:	 	

Code	postal	:	 	 Commune	:	 	

Nom	du	médecin	traitant	:	 	 Téléphone	:	 	

Adresse	postale	:	 	

Code	postal	:	 	 Commune	:	 	

Date	du	dernier	rappel	de	vaccin	antitétanique	:	 	
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N°	d’URGENCE	
	
En	cas	d’accident,	 l’établissement	s’efforce	de	prévenir	 la	famille	par	les	moyens	les	plus	rapides	;	veuillez	
faciliter	notre	tâche	en	transmettant	au	moins	un	numéro	de	téléphone.	
	

Tél.	domicile	:	 	 Tél.	travail	:	 	

Mobile	:	 	 Autre	:		 	

Contact	susceptible	de	vous	prévenir	rapidement		
	
En	 cas	 d’urgence,	 un	 enfant	 accidenté	 ou	 malade	 est	 orienté	 et	 transporté	 par	 les	 services	 de	 secours	
d’urgence	vers	l’hôpital	le	mieux	adapté.	La	famille	est	immédiatement	avertie	par	nos	soins.	Un	élève	mineur	
ne	peut	sortir	de	l’hôpital	qu’accompagné	de	sa	famille.	
	
Nom	:	 	 Téléphone	:	 	

	
Observations	particulières	que	vous	jugerez	utiles	de	porter	à	la	connaissance	de	l’établissement	(allergies,	
traitements	en	cours,	précautions	particulières	à	prendre…)	:	
	

	
	
	
	
	

	

DOCUMENT	NON	CONFIDENTIEL	à	remplir	par	les	familles	à	chaque	début	d’année.	

NOTA	:	ce	formulaire	est	conforme	aux	dispositions	de	la	loi	n°2002-303	relative	aux	droits	des	malades	et	à	
la	qualité	du	système	de	santé	qui	stipule	notamment	qu’une	autorisation	chirurgicale	ne	peut	être	donnée	
une	 fois	 pour	 toutes	 mais	 doit	 être	 sollicitée	 avant	 tout	 geste	 médical	 ou	 chirurgical	 important.	 En	 cas	
d’évacuation	de	l’enfant	vers	un	service	de	soin	ou	hospitalier,	un	exemplaire	de	la	fiche	doit	être	remis	au	
service	d’urgence	chargé	de	l’évacuation.	
	
	


